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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif ni dans votre copie, ni dans tout  document à 
rendre (nom ou un nom fictif, signature ou paraphe, numéro de convocation…).  
 
Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle figurant  le cas échéant  sur 
le sujet ou dans le dossier  ne doit apparaître dans votre copie.  
 
Seul l’usage d’un stylo soit noir soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre 
couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation 
d’un surligneur.  
 
Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 
Ce document comprend un sujet d’1 page et un dossier de 24 pages. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 

 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents volontairement non 

fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
 

 

 
Epreuve  : Rédaction  d’une note  à partir des éléments d’un dossier portant sur le 
domaine suivant, au choix du candidat lors de son inscription :   
  
 

Le droit public en relation avec les missions des collectivités territoriales  
 
 

Durée : 3h – Coefficient : 1
 



SUJET :   
 
 
Devant l’inquiétude manifestée récemment par des élus du conseil municipal sur le risque du 
développement sur le territoire de la commune de culture en plein champ de plantes génétiquement 
modifiées, le Maire envisage à titre préventif de prendre des mesures visant à interdire 
provisoirement de telles cultures. 
Le Directeur général des services de la commune vous demande de rédiger une note relative aux 
pouvoirs du Maire, exclusivement à l’aide des documents joints. 
 
 
 
 
Vous disposez des 8 documents suivants :  
 
 
Document 1  : Articles du Code général des collectivités territoriales. (1 page) 
 
 
Document 2  : Articles du Code de l’Environnement. (2 pages) 
 
 
Document 3  : Décret n° 93-1177 du 18 octobre 1993 pris pour l 'application, s'agissant de plantes, 
semences et plants, du titre III de la loi n° 92-65 4 du 13 juillet 1992 relative au contrôle de l'utilisation 
et de la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés. (1 page) 
 
 
Document 4  : Article L. 533-3-6 du Code de l’Environnement. Code Dalloz commenté 2013.  
(5 pages) 
 
 
Document 5 :  Les tribulations des arrêtés municipaux « anti-OGM », suites… -  Jean-François 
ROUHAUD - Collectivités territoriales Intercommunalité n° 6, Juin 2005, comm. 121. (4 pages) 
 
 
Document 6 : Un maire est-il compétent pour interdire la culture des OGM sur le territoire de sa 
commune ? - Gilles PELISSIER - Bulletin juridique des Collectivités Locales, n° 08/06, p. 538.  
(3 pages) 
 
 
Document 7 : OGM : Fin de partie pour le Maire - Jean-Christophe POIROT- Lettre du cadre 
territorial, n° 453, 15 novembre 2012, p. 29. (1 pa ge) 
 
 
Document 8  : Consécration de la police spéciale des OGM et principe de précaution - Philippe 
BILLET - La Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n° 1, 7 Janvier 2013, 
2006. (7 pages) 
 


















































